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1. But 
En reconnaissance de services rendus à la cause de l'aéromodélisme, la Fédération suisse 
d'aéromodélisme (FSAM) et la FAI / CIAM remettent des distinctions. Par ailleurs, la FSAM peut, vis-à-vis 
d'autres organisations, initier ou recommander l'hommage par leurs distinctions à des personnalités 
méritantes. Le présent règlement spécifie les conditions préalables, déroulements et responsabilités 
correspondants. Lorsque les conditions préalables, conformes à ce règlement, sont remplies, la FSAM 
recommande aux clubs, aux commissions techniques et aux associations régionales d'aéromodélisme de 
mettre en place les points nécessaires pour la remise des distinctions appropriées. 
  
2. Insigne de mérite aéromodéliste de la FSAM 
Légitimité 
L'insigne de mérite aéromodéliste de la FSAM peut être décerné à tout un chacun. 
 
Conditions préalables  
Plus de 10 ans d'activité dans le comité d'un club d'aéromodélisme ou dans une organisation 
d'aéromodélisme (groupe de travail, FAKO, ressort, comité de la FSAM ou autres).  
Plus de 10 ans d'activité comme fonctionnaire (juge, chef de concours ou autres).  
Succès hors pair dans des Championnats d'Europe ou du monde. Des prestations individuelles 
particulièrement exceptionnelles peuvent aussi être reconnues. Celles-ci doivent être documentées dans la 
requête. 
 
Requête 
Les requêtes peuvent être soumises par: 

 les clubs d'aéromodélisme, au comité de l'association régionale et de là, au comité de la FSAM; 

 les associations régionales de la FSAM, au comité de la FSAM; 

 les organes de la FSAM (par exemple, membres du comité de la FSAM, groupes de travail, FAKOs, 
membres de l'ÉN, ressorts), au comité de la FSAM. 

 
Justification 
Avec la requête, de par une confirmation formelle que les prérequis réglementaires sont satisfaits. 
 
Attribution 
Par décision du comité de la FSAM. La FSAM fait tenir une liste correspondante. 
 
Remise 

 Aux membres de clubs d'aéromodélisme: par l'association régionale d'aéromodélisme. 

 De l'insigne de mérite attribué sur requête d'associations régionales d'aéromodélisme: par 
l'association régionale d'aéromodélisme. 

 De l'insigne de mérite attribué sur requête d'organes de la FSAM: lors de séances du comité de la 
FSAM.  

 
3. Challenge de groupe et challenge Arnold Degen 
Voir règlement: remise des challenges de groupe et du challenge Arnold Degen sous www.modellflug.ch – 
Downloads – Règlements – Règlements sportifs en général – Remise de prix de groupes & challenges. 
La FSAM décrète la tenue d'une liste appropriée. 
 
4. Distinction sportive 
Voir sous www.modellflug.ch – FSAM – Départements – Jeunesse – Distinctions sportives. 
La FSAM fait tenir une liste correspondante. 
 
5. Attestation de travail volontaire et bénévole (Certificat de bénévolat) 
Légitimité 
Cette attestation ne peut être délivrée qu'aux membres de la FSAM. 
 
Conditions préalables 
Plusieurs années d'activité dans le comité d'un club d'aéromodélisme ou dans une unité d'organisation 
d'aéromodélisme (groupe de travail, FAKO, Ressort, comité de la FSAM ou autres). 
 
Requête 
À soumettre par le demandeur lui-même: au président de la FSAM. 
 
Justification 
Avec la requête, indications de la fonction, la durée d'activité et le temps total investi. 
En sus: listing chronologique des activités sous la forme d'un certificat de travail, ainsi que d'autres 
remarques. 
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Responsable du contenu 
Le demandeur. 
 
Délivrance 
Par le président de la FSAM, avec envoi au demandeur. La FSAM fait tenir une liste correspondante. 
 
6. Distinctions de la FAI / CIAM  
Sur requête de la FSAM, l'Aéro-Club de Suisse peut nommer des candidats pour les distinctions de la FAI / 
CIAM. En référence à l'aéromodélisme, ces hommages sont attribués 1 fois par an: 
 
FAI Aeromodelling Gold Medal  
It may be awarded annually to an aeromodeller of an FAI Member for outstanding merit in organisation 
activities. The recipient shall have: 
- fulfilled at least twice the function of Competition Director or a similar function at World or Continental 
Championships; or 
- fulfilled at least three times the function of an FAI jury member at World or Continental Championships; or 
- fulfilled at least five times the function of a judge or a similar function at World or Continental 
Championships; or 
- served at least three years as a delegate to the FAI Aeromodelling Commission, or served another function 
therein; or shown outstanding merits in developing aeromodelling by organizational activities. 
 
Andrei Tupolev Aeromodelling Medal  
It may be awarded to any aeromodeller who in the same year wins the World and National Aeromodelling 
Championships in the same class of models. 
 
Alphons Penaud Aeromodelling Diploma 
The Diploma may be awarded to an aeromodeller of a FAI Member who has: 
- obtained at least three times consecutively the title of national champion; or 
- obtained at least once the title of world champion; or 
- established at least three world records; or 
- other outstanding sporting achievements 
 
Antonov Aeromodelling Diploma 
This Diploma may be awarded to an aeromodeller of an FAI Member for technical innovations in 
aeromodelling. The Antonov Diploma may be granted more than once to the same person for different 
technical innovations made in different years 
 
Andrei Tupolev Aeromodelling Diploma  
It may be awarded annually to an aeromodeller of an FAI Member for an outstanding record performance in 
aeromodelling. 
 
Frank Ehling Diploma 
The Diploma may be awarded annually for outstanding accomplishment, by an organisation or individual, in 
connection with the promotion of aviation through the use of flying models. 
 
Légitimité 
Conformément aux statuts de la FAI, chapitre 9, des distinctions d'aéromodélisme FAI / CIAM peuvent être 
décernées à tout un chacun. 
 
Conditions préalables 
Voir l'édition actuelle de ″FAI By Laws″ (élément des statuts): http://www.fai.org/fai-documents 
 
Requête 
Via le président de la FSAM, pour l'année écoulée, jusqu'au 25 avril de l'année suivante auprès du 
secrétariat central de l'AéCS. 
 
Justification 
En anglais avec la requête. De par une description détaillée, pour autant que les conditions préalables soient 
satisfaites. 
  
Attribution 
Par la FAI. 
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Remise 
Lors de la General Conference de la FAI ou au Plenary Meeting de la CIAM. 
 
 
7. Vétérans de l'aéromodélisme 
Légitimité 
Membre d’un club d'aéromodélisme de la FSAM/AéCS. 
 
Conditions préalables  
Membre pendant au moins 25 ans, d’un club d'aéromodélisme de la FSAM/AéCS. 
 
Remise 
Envoi par l’AéCS.  
 
8. Qualité de membre d’honneur de la Fédération suisse d'aéromodélisme 
Légitimité 
La qualité de membre d’honneur de la Fédération suisse d'aéromodélisme peut être décernée à des 
personnes individuelles ayant servi d'une manière particulière les intérêts de l'aéromodélisme sportif suisse. 
 
Conditions préalables  
Longues années d'activité particulièrement exceptionnelle et réussie dans une unité d'organisation 
d'aéromodélisme de la FSAM. Contribution durable à une ample reconnaissance ainsi qu'à une promotion 
efficace de l'aéromodélisme, aux plans national et/ou international. 
 
Droits 
Les membres d’honneurs de la FSAM sont exemptés des paiements de cotisations à la FSAM et à l'AéCS à 
l'exception des primes d'assurance. Les membres d’honneurs sont invités à l'assemblée des délégués (AD) 
de la FSAM. 
 
Requête 
Par un membre ordinaire à l'AD ou au comité. Le comité peut émettre une recommandation d’élection à 
l'attention de l'assemblée des délégués quant aux requêtes existantes ou soumettre ses propres requêtes à 
l'AD. 
 
Justification 
Avec la requête de par une description détaillée, pour autant que les conditions préalables soient satisfaites. 
  
Attribution 
Par l'assemblée des délégués. 
 
Remise 
Lors de l'AD. La FSAM fait tenir une liste correspondante. 
 
 
 
 

 
Index des 
modifications  

 

02.04.2013 Ébauche pour procédure de consultation au comité, jusqu'au 15.10.2013. 

07.11.2013 Version adaptée au comité. 

11.03.2014 Adaptations aux nouveaux statuts 2014 et traduction en F. 

16.04.2014 Changement procedure vétérans. 

 


